
Saint Géraud/Pavatou/Visitation/Nord

Aurillac, le 22 février 2024

DIRECTION DE L’ENGAGEMENT CITOYEN
Dossier suivi par : 
valerie.peyrouzel@aurillac.fr
04 71 45 46 45

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU JEUDI 15 FEVRIER 2024

Objet : Conseil de Quartier 3

Étaient  présents :  Françoise  CUSSAT,  Claudine  FORCE,  Martine  FRAYSSE,
Mireille  LABORIE,  Michelle  PERROT,  Valérie  PEYROUZEL,  Jacques
LOUBARESSE, Rémi MAURY, Didier MINETTI et Robert VERSANGE.

Étaient excusés : Dominique VAURS et Josette VENDROT.

Françoise  CUSSAT,  Mireille  LABORIE  et  Valérie  PEYROUZEL  accueillent  les
membres du conseil de quartier 3. Elles souhaitent également la bienvenue à une
nouvelle membre, Michelle PERROT.

Après avoir énoncé l’ordre du jour, Françoise CUSSAT demande si  un membre
souhaite être secrétaire de séance. Pas de candidat, nous passons donc au premier
point : 

1 - Élection du président(e) du CDQ3.

Suite à la candidature de Didier MINETTI à la présidence du Conseil de quartier,
Françoise CUSSAT ouvre l'élection en rappelant que le ou la président(e) doit avoir
une bonne connaissance de la vie du quartier et une ancienneté d'au moins une
année  de  présence  au  sein  du  CDQ3.  Son  rôle  est  d’être  le  porte-parole  des
habitants de son quartier  et  de co-animer avec elle  les  réunions du Conseil  de
Quartier 3. 

Puis  elle  demande  si  d’autres  membres  souhaitent  candidater.  Aucune  autre
personne ne se propose. 

Après un vote à mains levées, Didier MINETTI est élu à l’unanimité (7 voix sur 7).
Félicitations à lui et merci pour son implication et sa contribution à l'amélioration
du quotidien des habitants du quartier 3.

Puis  tout  en  partageant  un  moment  convivial  autour  d’une  galette  des  rois,
l’animatrice fait un rapide retour sur les questions posées lors de la précédente
rencontre et donne diverses informations municipales.
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2  -  Retour  sur  les  questions  posées  lors  de  notre  précédente
rencontre.

Q :  Rue  Moissetie  au  niveau  de  la  nouvelle  entrée  pour  camping-cars  de
l’Ombrade,  est-il envisageable d’implanter  un  panneau informant  les  camping-
caristes de la présence d’une aire de retournement plus haut dans la rue ? 
R :  Le service voirie  est cours de création d’un panneau signalétique indiquant
l’aire de retournement plus haut dans la rue. Il sera installé prochainement.

Q : Lors d’une précédente réunion,  les  services techniques avaient été sollicités
pour la mise en place d’un passage piéton sur le début de la rue de la Moissetie ? 
R : Il est réalisé a ce jour.

Q :  Est-il  possible  de  numériser  le  livret  créé  par  le  Conseil  de  Quartier  3  sur
l’histoire du quartier et de le mettre en ligne sur le site de la Ville d’Aurillac.
R : Le livret est en ligne sur le site de la ville –cliquer  onglet « Thématique » puis
choisir « Démocratie Locale/dans votre quartier ».

Q :  Précédemment,  les  membres  du conseil  de  quartier  avaient  échangé sur  la
« place de l’Ours». Ils souhaitaient entre autre l’installation d’un mobilier urbain
plus adapté (bancs déjà en place sont de petites tailles, en béton et sans dossier),
des modules de jeux pour enfants et également améliorer l’esthétique du lieu en
installant par exemple des bacs à fleurs.
R : Concernant l’équipement urbain, un banc « Centaure » a été installé au début
de la place.  Des contraintes techniques ne permettent pas l’installation de jeux
pour enfants et de bacs à fleurs car cet espace ne permet aucune implantation au
sol en raison des garages situés en dessous.
Par contre,  Sébastien GARDES chef de service des Espaces Verts,  suggère pour
agrémenter  le  site,  le  principe  des  voiles  d'ombrage  qui  sont  des  protections
destinées à protéger du soleil et de la chaleur. Elles s'inscrivent dans une démarche
esthétique très séduisante et peuvent être imprimées avec des décors floraux. 

Il en ressort que cet espace pourrait être le sujet d’un micro-projet du Conseil de
Quartier  visant  à  le  rendre  plus  agréable.  Mais  avant  d’approfondir  l’idée,  les
membres décident de créer un questionnaire pour mener une enquête auprès des
riverains pour savoir si il y a un réel besoin d’aménagement de l’espace.
Les membres sont en charge pour la prochaine rencontre de réfléchir aux éléments
à inscrire sur le formulaire pour notre sondage. 

3 -  Informations diverses :

 Claudine FORCE, informe les membres que la Société artistique du Cantal
organise  et  participe  régulièrement  à  des  manifestations  artistiques  et
culturelles (salons et expositions). Elle propose également des ateliers et des
cours ouverts à tous. L'association, crée en 1904, est composée de peintres
et sculpteurs amateurs, débutants ou confirmés et professionnels. Elle offre
un espace de réflexion et de rencontre avec les autres artistes (amateurs et
professionnels).  Sa  mission  est  de  mettre  l'art  à  la  portée  de  tous  en
développant  des  formes  de  rencontres  novatrices,  promouvant  le
rapprochement des artistes et du public.
Pour tout renseignement, vous pouvez les contacter au : 06 50 63 93 24 ou 
bien par Email : societeartistique15@gmail.com
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- Ville d’Aurillac :

 Travaux boulevard du Pavatou et aménagement d’un giratoire.
Après le travail des concessionnaires, l’entreprise COLAS commencera les
travaux d’aménagement du giratoire et du boulevard de Pavatou pendant
les vacances scolaires du 15 avril au 26 avril 2024.

 Le CCAS organise deux après-midis festives et musicales pour les seniors
aux dates suivantes :

- Le samedi 9 mars de 14 h à 17 h à Hélitas.
- Le dimanche 24 mars de 14 h à 17 h au Sismographe.

Ces deux temps visent à créer du lien social, de la proximité et des rencontres entre
nos aînés. Ces deux après-midis sont gratuites pour les Aurillacois âgés de 64 ans 
et plus. Les inscriptions se feront à partir du 5 février 2024, au CCAS, de 9 h à 12 h 
30 et de 13 h 30 à 16 h 30. Chaque inscription doit être accompagnée d'un 
justificatif de domicile et d'une pièce d'identité. Une participation de 9 euros est 
demandée aux accompagnants de moins de 64 ans. 

 Prochaines foires :
Toute la journée au parking du Gravier. 

 Dimanche 07 avril : foire du printemps,
 Dimanche 26 mai : foire de la Saint Urbain,
 Dimanche 6 octobre : foire de la Saint-Géraud,
 Dimanche 3 novembre : foire de la Saint-Martin,
 Dimanche 1er décembre : foire de la Sainte-Luce.

 Centre social Cap blanc - Secteur Jeunesse :

 Le 04/04/24 : Spectacle Danse à 20H30 au théâtre municipal par la Cie
Contrepoint Yann Raballand.

 Le  10/04/24 :  Concert  du  Conservatoire  de  Musique  et  Danse  –
Instruments à vent.

 Du 22 au 26/04/24 : Séjour Ados 11/17 ans – Cap sur l’Aveyron.

Infos et inscriptions auprès de Rémi : 07 88 48 08 99

4 - Faire émerger des idées, projets d’aménagements collectifs 
au sein des quartiers pour en améliorer le cadre de vie.

Pour rappel,  un des  rôles  essentiels  de  notre  instance démocratique (CDQ) est
d’échanger et de réfléchir ensemble à des micro-projets collectifs pour améliorer le
cadre de vie au quotidien des habitants de chaque secteur.
Budget d'investissement annuel alloué aux six Conseils de Quartier : 60 000 €

 Proposition : par le biais de la « boite à idées CDQ » sur le site de la ville, le
service Démocratie Locale a reçu une suggestion d’une habitante pour la
création d'un escalier sur la bande d'herbe située entre la Route de Done via
route des Crêtes et l'EREA (cf flèche bleu sur photo ci-dessous).
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Après  réflexion,  les  membres  présents  ne  souhaitent  pas  travailler  sur  cette
proposition. C’est un projet très coûteux, qui n’est pas, pour eux, d’intérêt général.
La  demande  vient  seulement  d’une  seule  promeneuse  et  la  route  de  Done  est
accessible par d’autres chemins.

 Autre suggestion proposée ce jour par des membres, travailler sur l’histoire 
des écoles du secteur du Conseil de Quartier 3.

 Création d’un moment convivial avec les autres CDQ. Ce temps festif est à
imaginer et à peaufiner lors d’une prochaine réunion.

Il  est  demandé  aux  membres  du  Conseil  de  quartier  de  réfléchir  à
d’autres  propositions  de  projets  qui  seront  abordés  lors  de  nos
prochaines réunions.

5 - Échanges et questions diverses : 

-  L’intervention  de  Claudine  FORCE  sur  une  nouvelle  construction  (secteur
Visitandine) a bien été entendue et prise en compte. Le conseil de quartier n’ayant
pas compétence dans ce domaine, les remarques ont été transmises aux élus et
directeurs généraux concernés. De plus il est à souligner que la municipalité ne
peut interférer dans les décisions de l’ABF (Architectes des Bâtiments de France).
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Q : Un membre souligne le manque de visibilité à la nuit tombée des marches du
parvis St Géraud. Est-il prévu un éclairage ou autres signalisations afin de prévenir
tout risque de chute.
R : Pour sécuriser et prévenir de l’abord des marches, deux mains courantes vont
prochainement être installées. 

Enfin n’hésitez pas à contacter le Numéro CADRE DE VIE : 04 71 45 46 47
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30)

Ou en remplissant le formulaire sur www.aurillac.fr

Vous recevrez ultérieurement une invitation pour notre prochaine réunion.
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